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La Cellule de Gestion du Patrimoine funeraire: Presentation et objectifs 

I n t r o d u c t i o n 

A l'heure oü ("attention va croissante envers les grands cimctie
res historiques et oü reapparait une veritable reflexion sur le de-
venir des lieux de sepultures. sur nos pratiques funeraires ou sur 
l'importance de la commemoration au sein de nos societes post
industrielles, les problemcs du quotidien des cimctieres s'expo-
sent de facon plus pressante ou plus incontournable. En cflct, 
outre les desaffectations et les destruetions de sepultures ancien-
nes, l'hcgemonie contemporaine des materiaux colores et des 
monuments standardises au detriment des monuments du 19« sie
d e , le saupoudrage d'ensembles paysagers avec ces monuments 
en granites d'importation ou les nouvelles pratiques liees ä la 
cremation, ainsi que les difficultes qu'elles posent tant qu*clles 
ne sont pas entierement stabilisees ni dans les meeurs. ni dans les 
lois. divers constats s'imposent et la necessite d'adopter une at-
titude generique se fait plus pressante que jamais. 

En effet, s*il y a desormais moins ä craindre pour les grands 
cimctieres urbains qui ont. depuis longtcmps dejä, suscitc soit 
un interet touristique (ce qui faisait. somme toute. partic inte-
grantc de leur programme initial), soit historique (comme lieux 
de temoignage des boulcversements historiques ou culturels), 
une autre demarche s'impose cgalement: la gestion operative de 
nombreux eimetiercs plus modestes qui parsement la carte des 
zones habitees. C'est en cc sens que l'experiencc wallonne peut 
certes apporter un eclairage particulier et un modele d'elasticite 
de gestion, mais aussi un outil de conscientisation majeur. 

1. C o n s t a t s d e t e r r a i n 

En Belgique, la Situation aetucllc est le resultat. ä deux genera-
tions de distance. de la suppression des concessions ä perpetuite 
en 1971. Celle-ci eut des consequenecs qui. avec le recul. 
s'avercnt problematiques. Si les enumercr toutes depasse le pro-
pos de ces lignes. il semble utile de les rassembler pour formu-
ler trois constats qui. tout generaux qu'ils soient. permettront de 
cibler les partenaires privilegies de la gestion du domaine fune
raire. 

Un premier constat s'impose: de nombreuses commune» ont 
quelque peu delaisse la gestion de leurs eimetiercs; affirmation 
qui. selon les cas, n'est qu*un triste cuphemisme. Combicn. 
actuellernent, ne disposent plus des registres concessionnaires et 
des archives relatives ä leurs espaces funeraires? Pire: combien. 
en l'absence de ces sourecs administratives perdues. ne s'appu-
ient plus que sur la memoire de Tun ou l'autre fossoyeur en acti-
vite depuis de nombreuses annees? Qu'advient-il lorsque cc 
dernier disparait? Cette Situation pourrait etre risible. et peut-
etre rest-elle un peu depuis l'exterieur. mais une chose reste 
claire. les gestionnaires communaux actuels. qui ont herite de 
cette Situation, en arrivent de plus en plus souvent ä demission
ner de cette responsabilite. laissant les ouvriers gerer le eime-
tiere sans contraintes. avec ce que cela laisse supposer comme 
possibles mesurcs arbitraires. voire illegales. 

Ces gestionnaires locaux n'envisagent d'autre alternative que 
la destruetion pure et simple des monuments anciens pour les 
remplacer par des compositions en granite d'importation dont la 
presence defigure rhomogencitc paysagerc et historique des 
materiaux anciens. Cette Situation aux consequenecs irreversi
bles en termes patrimoniaux est d'autant plus effrayante qu'in-
versement. apres la naissance d'aetions localcs diversifiees. un 
interet populaire. mais aussi international, prend actuellcment 
forme pour le patrimoine funeraire ancien. 

Et si certaines autorites communales, conscientes de cette Si
tuation, ont entrepris un travail de restauration de la cartogra-
phie des champs sepulcraux de leur territoirc, il faul admettre 
que peu y integrem une reflexion sur le patrimoine ancien. sou-
cicuses qu'elles sont de repondre aux contraintes contemporai-
nes, souvent sans autre conseiller que les entreprises funeraires. 
Que represente la valeur historique, culturelle ou patrimoniale 
devant la marchandisation extreme qui entoure la mort contem
poraine? 

Un second constat s'impose ä qui veut developper une action 
commune ä l'ensemble des sites funeraires: aueun reglement ur-
banistique funeraire n'cxiste ä l'heure actuellc. Qui plus est. le 
corpus des lois existantes. meine cclles dont le bul est la preser-
vation patrimoniale. ne fournit ni Obligation ni argument de con
trainte pour la protection des cimctieres. Certes, pour la Belgi-
que. le transfert de la gestion de tutelle des eimetiercs aux 
pouvoirs regionaux signifie sans doute un tournant dans la ma-
niere d'approcher et de concevoir l'empreinte contemporaine 
dans les cimctieres anciens. Mais sur les 3500 eimetiercs que 
compte la Wallonie. repartis dans 263 communes. on imagine 
aisement quelles difficultes sont reneontrees pour encadrer des 
actions parmi lesquelles toutes ne sont pas le fruit d'intentions 
respectueuses, il laut bien 1'admettrc. 

Le troisieme constat est un des plus importants et le plus pro-
blcmatique. Si eile s'avcre indispensable, la collaboration avec 
les milieux professionncls intervenants dans les eimetiercs -
Clement indispensable pour mener a bien la preservation quali
tative de nos eimetieres - reste une pierre d'aehoppement. Nous 
touchons ä nouveau a la dimension commcreiale de la necropole 
et il laut bien constatcr que les propositions de choix des monu
ments contemporains sont souvent aussi restreintes que les con-
scils donnes aux commanditaircs. Plus simplement. on peut re-
gretter qu'un taillcur de pierre aeeepte de detruire un monument 
construit par un de ses ancetres pour le remplacer par une 
strueture d'importation sans avoir jamais tente d'attircr l'atten-
tion du client sur la valeur historique du bien. N'cst-il pas ab
surde que les actuels professionncls du funeraire ne cherchent 
pas ä proteger un patrimoine qui reste. en fin de compte. leur 
publicite la plus acccssible et la moins coütcuse? La reponse 
pourrait etre affirmative, mais cc serait oublicr un point essen-
tiel. toujours le meme: l'argumcnt economique est lä, incon
tournable et surtout insurmontablc si l'on ne dispose pas des 
moyens de persuasion. fussent-ils de retorsion. Et pour cc faire, 
il apparait indispensable d'elaborer un outil centralise de con-
naissance globale et de guidance concernant les mouvements 
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que subissent lcs necropoles. Le bul n*est ccrtaincment pas de 
refuscr lcs expressions contemporaines. Par contre, il est regret-
lable que leur usage altere ou detruise l'interet historique et pa-
trimonial de I*environnement qui les recoit. 

2. La Celluie de Gestion du Patrimoine funeraire 

A la suite de l'lnventaire des chapclles funcraires et sepultures 
en chambrc sur caveau, mene entre 1997 et 2001 par le Minis
tere de la Region wallonne en collaboration avec le Centre 
d'Histoire de l'Architecture et du Bätiment de l'Universite Ca-
tholique de Louvain. est nee l'evidencc qu'il fallait crcer une 
strueture mobile, de terrain. capable d'encadrer les divers ques-
tionnements et de conseiller les actions par une analyse forgee 
sur une connaissance approfondie de phenomenes que les gesti-
onnaires locaux ne pereoivent pas enticrement. Au premier jan-
vier 2002, ä l'initiative du ministre en charge du patrimoine wal-
lon, fut creee la Celluie de Gestion du Patrimoine funeraire 
(CGPf) dont la naissance fut annoncee par courrier ministcriel 
aux 263 communes de la Region. 

Ccttc celluie cxperimentalc, composee, ä l'heure actuellc. 
d*une seule personne, s'est, par la force des choses, elaboree teile 
une sorte d'interface visant ä repondre ä toutes lcs questions con-
cernant le patrimoine funeraire. II convenait. en termes d'effica-
cite. d'ctablir un trait d'union identifie et solide entre les quatre 
piliers de responsabilite du milieu funeraire, soit: les pouvoirs 
communaux en tant que gestionnaires effectifs des espaces fune-
raires; lcs milieux professionnels. en tant que createurs des 
modes et premiers intervenants aupres des familles: le pouvoir 
regional, en tant qu'instance de reglemcntation et jalon de cons-
eientisation, et enfin les particuliers. A ces quatre niveaux doit 
ctre bien evidemment ajoutc une cinquieme stratc d'interve-
nants. plus exterieurc. plus ponctuelle aussi. mais indispensable: 
les societes d'histoirc ou de mise cn valcur du patrimoine. 

Ccttc celluie vise donc ä developper. en partenariat avec les 
interlocutcurs locaux ou societaires. et par le dialogue avec les 
communes, des moyens de connaissance rapides des mouve-
ments que subissent les eimetieres, et ce afin de disposer d'une 
capacitc d'intervcntion effective, tout en promouvant les relati-
ons entre les demarches locales et stimulant l'emulation. On 
l'aura compris. un tel mode de fonetionnement provoque pro-
gressivement un veritable maillage de survcillance et de cons-
cientisation de la qualite paysagere et patrimonialc de tous ei
metieres anciens, et non sculement des grands cnsembles 
urbains prestigicux. 

Car c'cst une evidence pour tous: sans une collaboration 
ctroitc et une dilTusion de Information d'une strate vers les au-
tres, l'cntrcprisc montrera vite ses limites ou ses contraintes. 
Lanccr lcs passcrclles entre les « utilisateurs » du eimetiere. les 
milieux de la protection, de la gestion du patrimoine et les mi
lieux de creation de ce patrimoine. amener les sujets ä la discus-
sion. präsenter lcs problemes ou les solutions observes restent 
autant de mesures qui ne peuvent se construirc que si les repre-
sentants de chaque milieu sont de bonne composition, ou. plus 
siniplement. sc sentent concernes. 

3. Mission« de la CGPf 

Les missions confiecs ä cette celluie directement liee ä l'action 
de terrain sont multiples. On pourra les repartir en cinq grands 
axes d'aetions complcmcntaires: 

1. L'enregistremcnt: la Constitution d'un outil de connais
sance central des partieularismcs geographiques et typolo-
giques sepulcraux pour disposer du reeul necessairc aux 
prises de decisions regionales sc realise au für et ä mesure 
des expertises de terrain. 

2. La consultancc: le contact avec les gestionnaires commu
naux demandeurs d'un interlocuteur fixe et idcniilic 
(« courroie de transmission ») est la pari dominante des 
actions de la CGPf. Diverses experiences de consultancc 
semblcnt menerä des Solutions aussi respectueuses des in-
terets des communes concernces. au cas par cas. que de 
l'intcrcl patrimonial. 

3. La gestion des donnces: par la ccntralisation des dossiers 
concernant les necropoles de Wallonie. ccttc celluie vise ä 
organiscr: 

a. les demarches locales; 
b. lcs dossiers rclatifs aux demandes de Subvention aupres 

du Ministere; 
c. le contenu qualitatif minimal des publications; 
d. l'cxamen des situations litigicuses 

(referant direet entre les communes et les particuliers); 
et ä jouer un röle effectif dans: 

a. le rendu d'avis complementaires au sujet des eventuelles 
propositions de classement; 

b. l'inspcction reguliere de certains sites remarquablcs; 
c. I'aidc ä la publication de catalogucs selcctifs ou themati-

ques eonsaercs au patrimoine funeraire wallon. 
4. La guidance: la diffusion et Tcxtcnsion des attitudes de 

sauvegardc du patrimoine funeraire permet la Constitution 
de ce rcseau de sauvegardc La CGPf vise egalcment ä fa-
ciliter le contact entre toutes les personncs concernces par 
le patrimoine funeraire (proprictaires, communes, deci-
deurs. historiens, praticiens de la restauration. entreprises 
de pompes funebres. etc.) et ä garantir tant la qualite des 
travaux que leur diffusion. Plusieurs actions sont ou ont 
dejä ete menees dans la guidance d'inventaires locaux. 
avec succes. 

5. La poursuite et le developpement du dialogue intelligent 
au niveau regional, mais aussi la representation du mode 
de gestion funeraire adopte par le Ministere de la Region 
wallonne au niveau international est une dimension fonda-
mcntale. En effet. il apparait souvent que lcs decideurs ob-
servent la reeeption ä l'etrangcr de leurs initiatives pour en 
analyser. cn partic du moins. la pertinenec. 

4. Resultats et objectifs 

Au termc de quatre annees d'existence, ce sont plus de 400 dos
siers de demande d'intervcntion qui ont ete adresses ä la Celluie 
de Gestion du Patrimoine funeraire. issus des cinq strates speci-
fiees plus haut. Le challcnge pose ä la Celluie de Gestion du Pa
trimoine funeraire est particulier: examincr. a la demande des 
communes. des commissions. d'autres associations ou de parti
culiers. lcs solutions lcs mieux adaptecs ä chaque Situation et ce, 
entre autres. par retablissement de plans de gestion raisonnec. 
De nombreux dossiers (plus de 50 %) sont issus des pouvoirs lo
caux, demontrant. s'il le fallait encorc, tant les problematiques 
gcnerales que rencontrent les gestionnaires que la neecssite d'un 
referant maniant aussi bien les legislations que les options perti-
nentes concernant la gestion concrete. materielle des eimetieres. 

La collaboration avec les milieux associatifs ou les societes 
d'histoire est clairement etablie. Visant ä stimuler lcs actions lo-
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calcs, eile pcrmet de lancer et d'cncadrer des actions spectacu-
laires telles des visiles de sites, des cycles de Conference, des in-
ventaires patrimoniaux ou, plus remarquable encore, de nom-
breux chantiers a caractere social, tel le nettoyage de sepultures 
historiques par des adolescents au parcours chaotique. Ainsi. en 
trois ans, plus de 150 de ces jeuncs, dans divers lieux. ont dejä 
participe ä ces chantiers dont ils ressortent avec une connais-
sance historiquc specifique et une connaissancc technique des 
divers materiaux utilises dans les monumcnts funeraires. 
L'cquation est simple: diffusion de connaissances et d'experi-
ences dans le but de garantir la prcservation d'ensembles fune
raires. qui plus est ä moindre frais. 

La collaboration avec les milieux professionncls est soit spo-
radique. dans des dossicrs qui touchcnt. bicn entcndu, la gestion 
concrete des sites (entre autres. I'expertise pour l'installation de 
pelouses de dispersion et de columbariums visant ä reaffecter 
des ensembles monumentaux anciens ou la reflexion pour 
l'amclioration des structures cincraires), soit recurrente, par la 
redaction d'articles destines aux professionncls (entre autres. 
une chronique abordant les matieres funeraires dans la revue 
Pierre et Marbre. destinees aux professionncls de la pierre). 

La collaboration avec des structures issues des milieux com-
munaux. telles les Commission de Sauvegarde. souvent tres 
actives. est desormais, eile aussi, effective et sc traduit. entre 
autres points. par la revision en profondeur des reglementations 
locales. comme ce fut le cas ä Tournai. Comincs-Warneton, 
Viroinval, etc. En effet. qu"il s'agisse de sepultures anciennes. 
passant de construetions prestigicuses ä. tout aussi importants 
Ol termes d'histoire locale, des signes distinetifs bicn plus mo-
destes. tels les croix en fönte, nos eimetieres recclcnt d'objets 
culturels de valeur que des mesures simples et soucieuses de 
l'economie communale peuvent preserver. Mais faut-il limiter 
la reflexion ä ces seuls temoins et laisser notre epoque pour-
sui\ re le mouvement de devaluation qualitative des lieux sepul-
craux? Faut-il estimer normale, pour les usagers, l'absence de 
reflexion des pouvoirs locaux dans la coneeption de structures 
aussi importantes et ^ isibles que les columbariums ou les pelou
ses de dispersion? C'est lä une question qui trouve des reponses 
pour le moins negatives: nos eimetieres sont et resteront des 
lieux utiles aux vivants parce qu'ils partieipent ouvertement ä 
la realisation du deuil. De plus en plus de representanls des 
pouvoirs locaux ont entierement saisi les enjeux lies ä une 
gestion efficace et respectueuse de leurs sites sepulcraux. et de 
plus en plus de communes installcnt des systemes de revente 
d'anciens monuments sur eaveau pour leur reaffectation, ou ela-
borent des projets de reaffectation de sites funeraires ruraux 
desaffectes en espaces publics. tout en preservant le palrimoine 
en place. 

Au niveau regional, la Cellule de Gestion du Patrimoine fu
neraire est. desormais. frequemment sollicitce pour rendre un 
avis sur les dossicrs que les Services du patrimoine ont ä traiter, 
qu'il s'agisse de dossiers de classement. tant pour des monu
ments funeraires que pour des sites sepulcraux, ou de dossiers 
de subsidiation de renovation de eoncessions privees par le biais 
de fonds regionaux speeifiques. 

La collaboration avec divers ministeres s'effectue de facon 
recurrente: elaboration de projets. tel le parrainage par des eco-
lcs de sepultures d'anciens soldats tombes lors des conflits que 
connut le pays (Projet « Trop Jeunes.../Te Jong.. . » du Minis-
tere de la Defense); examen de la legislation en vigueur et ela
boration d'une revision de la loi de 1971 afin d'integrer les 
nombreuses mutations qui ont frappe les espaces funeraires dc-
puis quelques decennies (Ministcre des Affaires interieures et de 
la Fonction publique). 

Au niveau international, la Cellule de Gestion du Patrimoine 
funeraire a represente le Ministcre de la Region wallonne et son 
Operateur Wallonia Nostra dans divers colloques ä travers le 
monde (France, Quebec, Allemagne, etc.). Entre autres faits 
marquant dans ce cadre de diffusion et de conscientisation inter
nationales, la Cellule est ä l'origine de la redaction de la Charte 
internationale du Patrimoine funeraire qui fut presentee ä Que
bec et Montreal les 26, 27 octobre et les 2 et 3 novembre 2000 
lors du Colloque organise par l'Ecomusee de l'Au-Delä en col
laboration avec la Commission de la Capitale nationale (Que
bec) et la revue Frontieres (Universite du Quebec ä Montreal. 
UQAM). De meme. il convient de signaler que la CGPf a parti
cipe pleincmcnt ä 1'Organisation, sous la direction du Ministcre 
de la Region wallonne, du colloque international « Vers une 
nouvelle gestion des lieux sepulcraux » qui s'cst tenu ä Tournai 
les 10 et II fevricr2003. 

C o n c l u s i o n 

On le voit. I'cnscmble des collaborations etablies par la Cellule 
de Gestion du Patrimoine funeraire couvre tous les niveaux 
d'intervenants dans les eimetieres. De nouveau. il apparait clair 
que la Constitution de ce maillagc est le seul gage d'efficacite et 
de resultats sur le long terme puisque. peu ä pcu. la naturc plus 
pointue des nouveaux dossiers et leur afflux constant - plus 
d'une centainc par an - demontre que tout ceci porte ses fruits. 

La Region wallonne. dont la premiere attitude fut de creer. ä 
['initiative du Ministre en Charge du Patrimoine. la Cellule de Ges
tion du Patrimoine funeraire. a marque. par ce geste. sa volonte de 
diffuser, avant toute modification de legislation. un ensemble d'at-
titudes conservatoires reflechies et efficaces. basecs sur la colla
boration entre tous les milieux concernes. Certes. les mauvais 
exemples existeront toujours. mais il convient de reconnaitre qu'ils 
ne sont pas nombreux et qu'ils souffrent progressivement d'un iso-
lement que les medias nc manquent jamais de souligner. 

Si l'objectif final de tout ceci, sans doutc le plus ardu ä att-
eindre. consiste. en fin de compte. a influer progressivement sur 
les comportements des differents gestionnaires et intervenants 
dans les sites funeraires. il est encore lointain. meme si nombre 
de resultats apparaissent dejä. En liant une reflexion patrimo-
niale. culturelle. historiquc ou paysagere aux exigences com-
merciales des sites funeraires en activite, la Strategie patrimo-
niale mise en place par la Cellule de Gestion du Patrimoine 
tuneraire semble aussi benefique pour nos eimetieres anciens 
que coherent pour l'approchc des eimetieres contemporains. 
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Zusammenfassung 

Die Verwaltung der historischen Friedhöfe (in Wallonien) -
Vorstellung und Ziele angesichts des Verfalls unserer Fried
höfe 

Im Anschluss an ein Inventar bedeutender Friedhofsdenkmaler 
der 3500 Friedhöfe Walloniens, das zwischen 1997 und 2001 
vom Ministerium zusammengestellt wurde, entstand ein Zu-
standsbericht für die am wenigsten Berücksichtigten. Am Beginn 
dieses neuen Jahrtausends ist der allgemeine Zustand unserer 
Friedhöfe alarmierend. Zahlreiche Gemeinden kennen keine an
dere Lösung als schlechthin die Zerstörung der alten Grabdenk
mäler, um sie dann durch importierte Grabmäler aus Granit zu 
ersetzen, welche die landschaftliche und historische Zusammen
gehörigkeit der Ensembles entstellen. Andererseits ist zur Zeit in 
der hiesigen Bevölkerung, aber auch international ein wachsen
des Interesse an den historischen Friedhöfen zu erkennen. 

Am 1. Januar 2002 beschloss der zuständige Minister die 
Schaffung einer Verwaltungsbehörde für die historischen Fried
höfe (Cellule de Gestion du Patrimoine Funeraire) - eine Art of
fizieller Vermittler für alle die historischen Friedhöfe betreffen

den Fragen zwischen dem Ministerium, den Gemeinden, den 
Vereinen, den berufsmäßigen Kreisen und Privatpersonen. 

Die direkt mit der gebietsbezogenen Aktion verbundenen 
Ziele dieser Behörde sind zahlreich. Man kann sie in fünf große 
Bereiche von einander ergänzenden Maßnahmen einteilen: 

1. Die Eintragung als Denkmal 
2. Die Beratung bei den Gemeindeverwaltungen 
3. Die Organisierung einer Verwaltungspolitik der histori

schen Friedhöfe 
4. Die Führung des Gebiets 
5. Die Fortführung des regionalen Dialogs und der interna

tionalen Vertretung. 

Eine solche Struktur zielt darauf ab, durch partnerschaftliche 
Arbeit mit den lokalen Teilnehmern und Mitgliedern und durch 
einen Dialog mit den Gemeinden rasch von Änderungen zu er
fahren, die die Friedhöfe erleiden - mit Erfolg, wie die erreich
ten Ergebnisse beweisen - und dies, um zum einen über eine ef
fektive Interventionsmöglichkeit für die historischen Anlagen 
zu verfügen, zum anderen um qualitative Anreize für die Fried
höfe von morgen zu geben. 
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